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B.1.4 : Requête conjointe en divorce – Formule 72BFormule72B 

FORMULAIRE 
FORMULE72B 

REQU:ftTE CONJOINTE EN DIVORCE 

COUR DU BANC DU ROI DU NOUVEAU-BRUNSWICK 
DMSION DE LA FAMILLE 

{; CIRCONSCRIPTION JUDICIAIRE DE Jt<4. ti.�\.Q� ......... . 

- et -

N1 du dossier 

REQUERANT 

REQUERANT CONJOINT 

Signe et scelle pour la Cour du Banc du Roi a Fredericton 

(Rayer la mention inutile) 

DEMANDE 

par le registraire adjoint de la Cour le ............... 19 ..... 

Registraire adjoint 

REQUiTE CONJOINTE EN DIVORCE 
(FORMULE 72B) 

1 Le requerant et le requerant conjoint demandent conjointement : 

a) 

b) 

c) 

un divorce; 

(Enoncez de far;on precise tout ce que vous desirez faire inclure dans le jugement de divorce. Vous devez vous entendre 
avec votre conjoint sur tout ce vous voulez inclure dans !edit jugement de divorce. Si une ordonnance alimentaire au 
profit d'un enfant est demandee, indiquez le nombre d'enfants mineurs, le nombre d'enfants majeurs, ainsi que la 
nature et le montant de toutes depenses speciales. Si vous desirez inclure, dans le jugement de divorce, Les dispositions 
d'un contrat domestique, d'un accord de separation, le compte rendu d'un reglement amiable, le plan parental, une 
ordonnance anterieure de la cour ou tout autre document, annexez une co pie du document et faites renvoi aux dispo­
sitions particulieres a etre incluses.) 

1 

1

Page 1 de 11

2

3

4

5



71

B.1.4 : Requête conjointe en divorce – Formule 72B Page 2 de 11

6

7

8



72

9

B.1.4 : Requête conjointe en divorce – Formule 72B Page 3 de 11

10

11

11a

11b



73

B.1.4 : Requête conjointe en divorce – Formule 72B

11d

Page 4 de 11

11e

11c



74

B.1.4  : Requête conjointe en divorce – Formule 72B Page 5 de 11

11g

11h

11i

11f



75

B.1.4  : Requête conjointe en divorce – Formule 72B Page 6 de 11

11j

11k

11k.1



76

B.1.4  : Requête conjointe en divorce – Formule 72B Page 7 de 11

12

11l



77

B.1.4 : Requête conjointe en divorce – Formule 72B Page 8 de 11

16

17

13

14

15



78

Annotations – Requête conjointe en divorce (formule 72B)
1. �Numéro de dossier – Laissez cette case vide. Le registraire vous attribue un numéro de dossier 

lorsque vous déposez votre requête. Vous devez inscrire ce numéro sur tous vos documents de la 
Cour.

2. Consultez l’annexe E pour repérer la circonscription judiciaire où vous habitez.

3. �Indiquez vos noms complets tels qu’ils figurent sur le certificat de mariage. Vous et votre époux êtes 
les parties requérantes.

4. �Laissez cette case vide. Le registraire ajoutera la date complète quand il recevra la requête en divorce.

5. �Demande – Formulez clairement votre demande. Dans le cas d’une requête conjointe en divorce, vous 
pouvez demander uniquement le divorce et une mesure accessoire, acceptée par les deux parties, 
à accorder par ordonnance ou consentement. Si vous souhaitez que les dispositions d’une entente 
de séparation soient incluses, mentionnez expressément ces dispositions. Joignez une copie de 
l’entente de séparation à la requête en divorce. Si vous demandez le partage des biens matrimoniaux, 
vous devriez consulter un avocat. Si vous et votre conjoint êtes d’accord sur le partage des biens, 
écrivez ce dont vous avez convenu dans cet espace. Après un divorce, si vous souhaitez faire une 
demande de partage des biens matrimoniaux, vous devez le faire dans les 60 jours suivant la prise 
d’effet du divorce, sauf circonstances particulières.

6. �Motifs – Remplissez cette section en indiquant la date à laquelle les époux ont commencé à vivre  
« séparément ».

7. �Réconciliation – Si vous n’avez pas tenté de vous réconcilier avec votre époux, rayez l’alinéa b). Si 
vous avez fait des tentatives de réconciliation, décrivez les efforts que vous avez déployés.

8. �Détails du mariage – Joignez l’original du certificat de mariage. Veillez à ce que les renseignements 
dans la requête en divorce correspondent à ceux sur le certificat de mariage.

9. �Résidence et ressort judiciaire – La résidence désigne le lieu où vous vivez actuellement. La Loi sur 
le divorce prescrit que vous ou la partie requérante devez vivre dans une province pendant un an au 
moins avant de déposer une requête conjointe en divorce.

10. �Ne rayez pas et n’écrivez pas dans cette section, qui énonce une obligation légale non susceptible 
d’être rayée. La partie requérante et la partie intimée doivent toutes deux avoir 19 ans révolus et ne 
pas être frappées d’incapacité juridique. Une personne ainsi incapable, et qui a un handicap, peut 
devoir nommer un tuteur légal.

11. Enfants
(a) Inscrivez les renseignements demandés au sujet de vos enfants. S’il n’y a pas d’enfant, ou si les 
enfants sont grands et vivent seuls, vous pouvez rayer la section au complet. Si vous demandez tous 
les deux une ordonnance parentale sur consentement à l’égard de votre ou vos enfant(s), vous devrez 
remplir cette sous-section. Si vous ne demandez pas une ordonnance parentale, vous pouvez supprimer 
ce paragraphe.

(b) Si vous sollicitez tous les deux une ordonnance parentale sur consentement à l’égard de vos enfants, 
vous devrez remplir cette sous-section. Si vous ne demandez pas d’ordonnance parentale, vous pouvez 
rayer cette sous-section.

(c) Cochez la case si vous ne sollicitez pas d’ordonnance parentale et que vous êtes satisfait de 
l’ordonnance précédente du tribunal. Si vous tentez actuellement d’obtenir une ordonnance parentale 
dans une autre instance, cochez la case pertinente et inscrivez les détails. Rayez ce paragraphe si 
vous n’avez pas d’ordonnance parentale, ou si vous ne tentez pas d’en obtenir une auprès d’une autre 
instance.
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(d) Si vous demandez une ordonnance sur consentement relative au temps parental, écrivez les 
conditions de l’ordonnance que vous souhaitez obtenir.

e) Notez l’horaire existant du temps parental pour le conjoint qui n’a pas d’enfants vivant avec 
lui (que vous ayez ou non une ordonnance de la cour/ou/un accord de séparation). Assurez-vous 
d’inclure des détails tels que les jours, le lieu, et la durée des visites.

f) Si vous n’êtes pas satisfait de l’horaire actuel du temps parental, notez l’horaire sur lequel vous 
vous êtes mis d’accord.

(g) Expliquez pourquoi l’ordonnance parentale demandée est dans l’intérêt supérieur de l’enfant.

h) Si vous avez connaissance d’événements futurs susceptibles d’affecter les enfants ou l’ordonnance 
parentale, expliquez-les dans cet espace.

(i) Inscrivez les dispositions actuelles relatives aux aliments pour enfants.

j) Indiquez si l’accord de paiement actuel est respecté. Si ce n’est pas le cas, expliquez dans cet 
espace combien reste impayé et depuis combien de temps. Si vous avez un accord concernant le solde 
impayé, écrivez-le ici et assurez-vous qu’il est inclus au paragraphe 1(b).

k) Inscrivez le soutien proposée pour votre ou vos enfants. Ce montant doit également correspondre à 
la demande faite au paragraphe 1(b).

(k.1) Inscrivez la nature et le montant des dépenses spéciales pour vos enfants. En l’absence de 
demande de dépenses spéciales, vous pouvez rayer cette sous-section. Lorsque ces dépenses sont 
partagées au prorata, elles le sont en proportion au revenu des parents.

(l) Vérifiez si les besoins éducationnels des enfants sont satisfaits. Dans la négative, expliquez 
pourquoi.

12. �Autres instances judiciaires –S’il existe d’autres instances judiciaires qui mettent en cause vous-
même et la partie intimée, vous devez les mentionner. S’il n’y en a pas, vous pouvez rayer cette 
sous-section.

13. Contrats domestiques, accords (ententes) de séparation
(a) �Inscrivez les détails de votre contrat domestique ou entente de séparation. Si vous n’avez pas de 

contrat, vous pouvez rayer la section au complet ou écrire S/O.

(b) Joignez une copie de votre entente de séparation ou plan parental, le cas échéant.

14. �Absence de collusion – Ne touchez pas à cette section, qui indique que cette procédure est exempte 
de collusion; ne la rayez pas. Une collusion n’a pu exister entre les parties dans cette instance de 
divorce. Par « collusion », on entend ici un accord ou une conspiration à laquelle vous participez 
directement ou indirectement, en tant que demandeur, dans le but de subvertir l’administration de 
la justice. Cela comprend tout accord, entente ou arrangement visant à fabriquer ou à supprimer des 
preuves ou à tromper la Cour, à l’exclusion d’un accord portant uniquement sur la séparation entre 
les parties, la pension alimentaire, le partage des biens ou l’éducation d’un enfant issu du mariage.

15. �Déclarations des deux parties requérantes – Vous devez confirmer que vous avez lu et compris le 
présent document; que vous avez tous deux le droit de demander un avis juridique indépendant 
sur cette procédure; qu’il vous est permis d’engager votre propre avocat; et qu’aucune demande de 
partage des biens matrimoniaux en vertu de la Loi sur les biens matrimoniaux ne peut être présentée 
plus de 60 jours après la prise d’effet du divorce, sauf dans les circonstances prévues au paragraphe 
3(4) de ladite Loi. Vous devez également prendre acte des obligations que vous imposent les articles 
7.1 à 7.5 de la Loi sur le divorce. Veuillez voir plus d’informations ci-dessous.
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16. �Déclaration de l’avocat de la partie requérante – Si la partie requérante n’a pas engagé d’avocat, elle 
peut laisser un vide ou rayer cette section de la formule. 

17. �Déclaration de l’avocat de la partie requérante conjointe – Si la partie requérante conjointe n’a pas 
engagé d’avocat, elle peut laisser un vide ou rayer cette section de la formule.

Biens matrimoniaux

Loi sur les biens matrimoniaux

3(4) �La Cour peut proroger le délai pour la durée et aux conditions qu’elle estime justes, lorsqu’une 
personne ne peut présenter sa requête dans le délai fixé au paragraphe (2) en raison de l’un ou 
l’autre des motifs suivants :

(a)	 sa méconnaissance soit du prononcé d’un jugement de divorce ou d’une déclaration de nullité 
du mariage, soit de la date de ceux-ci;

(b)	 l’existence de circonstances raisonnablement indépendantes de sa volonté.

Obligations des parties à une instance sous le régime de la Loi sur le divorce

Intérêt de l’enfant
7.1 �Les personnes ayant du temps parental ou des responsabilités décisionnelles à l’égard d’un enfant 

à charge et celles ayant des contacts avec un tel enfant en vertu d’une ordonnance de contact 
exercent ce temps parental, ces responsabilités et ces contacts d’une manière compatible avec 
l’intérêt de l’enfant.

Protection des enfants contre les conflits
7.2 �Toute partie à une instance engagée sous le régime de la présente loi fait de son mieux pour 

protéger les enfants à charge des conflits découlant de l’instance.

Mécanismes de règlement des différends familiaux
7.3 �Dans la mesure où il convient de le faire, les parties à une instance tentent de régler les questions 

pouvant faire l’objet d’une ordonnance en vertu de la présente loi en ayant recours à tout 
mécanisme de règlement des différends familiaux.

Renseignements complets, exacts et à jour
7.4 �Toute partie à une instance engagée sous le régime de la présente loi ou visée par une ordonnance 

rendue en vertu de celle-ci fournit, si elle est tenue de le faire sous le régime de la présente loi, 
des renseignements complets, exacts et à jour.

Obligation de se conformer aux ordonnances
7.5 �Il est entendu que toute personne visée par une ordonnance rendue en vertu de la présente loi est 

tenue de s’y conformer jusqu’à ce que l’ordonnance cesse d’avoir effet.
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